
à la rubrique "Coronavirus-Covid 19" puis "Recommandations pour le déroulement des concours 

de la fonction publique en période de crise sanitaire") à l'adresse suivante :

: https://www.fonction-publique.gouv.fr/deroulement-des-concours-et-examens-de-la-fonction-publique-periode-de-crise-sanitaire

Il est rappelé qu'il est indispensable de respecter ces consignes sanitaires, si tel n'était pas le cas 

l'autorité organisatrice pourrait être amenée à vous exclure du concours.

DATE HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

Mardi 6 avril 9h à 13h Epreuve écrite sur dossier de mathématiques.

- Calculatrice électronique de poche - y compris calculatrice programmable, alphanumérique ou à écran 

graphique - à fonctionnement autonome, non imprimante, autorisée conformément à la circulaire n° 99-

186 du 16 novembre 1999.

- L'usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel électronique est 

rigoureusement interdit.

OU

Mercredi 7 avril 9h à 13h Epreuve écrite sur dossier de physique chimie.

- Calculatrice électronique de poche - y compris calculatrice programmable, alphanumérique ou à écran 

graphique - à fonctionnement autonome, non imprimante, autorisée conformément à la circulaire n° 99-

186 du 16 novembre 1999.

- L'usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout autre matériel électronique est 

rigoureusement interdit.

TROISIEME CONCOURS DU CAPLP et CAFEP 

Utilisation des calculatrices (extrait de la circulaire n° 99-186 du 16 novembre 1999)

- Le candidat n'utilise qu'une seule machine sur la table. Toutefois, si celle-ci vient à connaître une défaillance, il peut la remplacer par une autre.

- Afin de prévenir les risques de fraude, sont interdits les échanges de machines entre les candidats, la consultation des notices fournies par les constructeurs ainsi que les échanges d'informations 

par l'intermédiaire des fonctions de transmission des calculatrices.

- Le candidat doit faire figurer sur la calculatrice : son nom, prénom et n° d’inscription au concours.

Matériels autorisés pour toutes les épreuves : Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, 

rapporteur.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le 

numéro de la page et le total des pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

SECTION : MATHEMATIQUES PHYSIQUE CHIMIE

MATERIELS CANDIDATS

SESSION 2021

ATTENTION : Vous devez prendre connaissance des consignes sanitaires (sur le site de la DGAFP,

https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/covid-19/Recommandations_concours_examens_FP_covid-19_octobre_2020_20201109(1).pdf

